
→ 66% du montant déductible des impôts → Cotisation payable en plusieurs mensualités 

Adhésion 

2023 – 2024 
La FSU - SNUipp ne perçoit aucune subvention et ne vit que par les cotisations de ses adhérent·es ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Mode de règlement de la cotisation : 

          prélèvements (de  2  à 7) le 3 de chaque mois, à 

partir de novembre. Remplissez le mandat de prélèvement 

SEPA et joignez un RIB. L’adhésion est renouvellée 

automatiquement chaque année. 

          chèque⋅s  (de  1  à  10) à l’ordre du SNUipp-FSU. 

Précisez le mois d’encaissement au dos du chèque sans 

dépasser juillet 2023. 
 

 

Montant de la cotisation : (à reporter du tableau ci-contre) 

Facultatif, montant de soutien + élevé (lui aussi déductible) 

 

NOM : Prénom :                       

Téléphone :  /   

E-mail :                                                                       

Adresse postale :       

 

 

Code postal :  Ville :    
 

Poste :    

Ecole d'affectation :    
 

La FSU-SNUipp pourra utiliser les renseignements ci-dessus pour m'adresser ses publications, ainsi 

que les informations professionnelles et de gestion de ma  carrière  issues  des commissions 

paritaires. Je l'autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et traitements 

informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du  06/01/1978. Cette 

autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès en 

m'adressant à la FSU-SNUipp 34. 

 

 

34 

Par CB : en ligne de 1 à 4 échéances sans frais 

https://adherer.snuipp.fr/34 

mailto:snu34@snuipp.fr

